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RÉGION DE TROIS-RIVIÈRES
—

LA CONTRIBUTION DU TRANSPORT 
EN COMMUN AU DÉVELOPPEMENT DURABLE











RÉGION DE TROIS-RIVIÈRES 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE TROIS-RIVIÈRES 
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Le territoire de juridiction de la STTR 
correspond à la Ville de Trois-
Rivières, soit 289 km2, où résident 
environ 126 000 personnes (2006).  

Trois-Rivières possède une 
population relativement âgée, avec 
une proportion de femmes élevée. 
La taille des ménages y est 
seulement de 2,2 
personnes/ménage. Aussi, la 
proportion de jeunes est faible avec 
14% de 0-14 ans. La densité des 
ménages est pourtant sensiblement 
élevée pour une ville de cette taille, 
avec 199 ménages/km2 sur le 
territoire de juridiction de la société 
de transport. 
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Source : Institut de la Statistique du Québec  
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Source : Recensement Canada, 2006 pour la 
RMR 
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